
 
 

 

SPECIAL ASSOFB 

 
Le mardi 07 septembre 2021 ont eu lieu l'assemblée générale ordinaire et l’assemblée générale 
extraordinaire de l'ASSOFB. 

Le Sne-FSU a pu constater lors de ces instances que l'expression de la différence de culture entre les 
adhérent.es de l'ex-APAS AFB et de l'ex-Amicale des personnels de l'ONCFS est mal ressentie, comme 
dans de nombreux services de l’OFB, et nous le déplorons. 

Une association du personnel doit pouvoir débattre en toute sérénité et cordialement des sujets pour 
"promouvoir la solidarité et la cohésion au bénéfice de ses membres", conformément à ses statuts. 

L'ASSOFB a également une spécificité, c'est l'obligation de suivre les directives de la convention-cadre 
co-signée avec l'OFB. Cette convention mentionne en effet "La mise en œuvre du programme d’actions 
de l’Association respectera les objectifs du développement durable et la loi du 24 juillet 2019 portant 
création de l’OFB". Cela peut se traduire, comme nous l'avons proposé, par des plantations d'arbres afin 
de réduire l'empreinte carbone liée à un voyage en avion, par exemple. 

Le Sne-FSU appelle aussi à la tolérance sur les produits proposés par le groupement d'achats. Acceptons 
la diversité des propositions faites aux adhérent.es que ce soit de l'électroménager, des bijoux, du 
parfum, des produits alimentaires bio ou pas, des livres, ou bien des articles de chasse ou de pêche ... 
Tous les articles doivent pouvoir intéresser les adhérent.es, chacun étant libre de ses achats. 

Nous rappelons que le personnel de l'ASSOFB est en première ligne face à toutes ces divergences et qu'il 
nécessite le soutien et l'attention de tous. 

Le Sne-FSU appelle donc de ses vœux que cette nouvelle association ASSOFB puisse fonctionner en 
toute sérénité et que les agent.es de l'OFB soient plus nombreux à y adhérer. 

Nous espérons  également  un retour  rapide  de vie à la normale, pour que les actions régionales 
puissent reprendre  et rassembler les  personnels pour  faire de nos différences une richesse. 

Contacter votre section « Biodiversité » 
   Haut-de-France - Normandie Grand-Est 
   stéphane.plessis@ofb.gouv.fr patrice.brenans@ofb.gouv.fr 
   06 78 67 83 40 06 27 02 57 54 
   Centre - Val-de-Loire - Ile-de-France - Outre-Mer 
   sébastien.jacquillat@gmail.com  
   06 34 04 63 29 
   Bretagne - Pays-de-Loire Bourgogne – Franche-Comté 
   becot.matthieu@wanadoo.fr sne-fsu@ofb.gouv.fr 
   06 14 16 19 81 06 20 99 91 84 
   Nouvelle-Aquitaine Auvergne – Rhône-Alpes 
   js_reynaud@hotmail.fr oriol.pierre@neuf.fr 
   06 25 07 05 58 06 25 07 06 77 
   Provence - Alpes - Côte d’Azur – Corse Occitanie 
   snepacacorse@gmail.com  snesectionlr@gmail.com 
   06 70 81 78 84 06 83 61 17 37 

 
 
 
 
 
 

          Co-secrétaires de la branche « Biodiversité » 
                  Isabelle HEBA                           Pascal WANHEM 
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